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Article 10 - Embauche, examens ou essais 
 
L'embauche est soumise aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur.  
Au point de vue professionnel, pour les emplois qui le justifient, le contrôle de l'aptitude se fait par 
des examens ou essais.  
Une commission des examens et des essais professionnels est créée sur proposition du comité 
d'entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel.  
Elle est composée de représentants de la direction et de membres du personnel désignés par le comité 
d'entreprise ou, à défaut, par les délégués du personnel.  
Cette commission est chargée de définir les normes générales des programmes des examens et essais, 
leur liste et les conditions dans lesquelles ils sont passés.  
Dans le cas où une telle commission n'existe pas, les normes générales des programmes des examens 
et essais sont communiquées pour information aux membres du comité d'entreprise ou, à défaut, aux 
délégués du personnel qui en font la demande.  
Le personnel est recruté parmi les candidats possédant les aptitudes physiques et professionnelles et 
les références nécessaires à l'exercice des fonctions qu'ils sont appelés à remplir.  
Au point de vue physique, l'aptitude à l'emploi est vérifiée à l'embauche ou, au plus tard, avant 
l'expiration de la période d'essai par le médecin du travail attaché à l'entreprise. A défaut de médecin 
du travail attaché à l'entreprise, la visite médicale est passée chez le médecin du travail désigné par 
celle-ci et à sa charge.  

 


